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Loi Climat 
RésilienceAout 2021

Lancement 
de la 

modification 
du SRADDET

Décembre 
2021

Réunion des
ITD par 
espace

Nov 2021 
- FEV 
2022

ITD
commune 
aux quatre 

espaces

8 avril 
2022

Réunion des 
ITD par 
espace

Juin-Juil 
2022

LA TERRITORIALISATION DES 
OBJECTIFS DE RÉDUCTION DE LA 
CONSOMMATION FONCIÈRE ET DE 
LUTTE CONTRE L’ARTIFICIALISATION 
DES SOLS

POURQUOI 
TERRITORIALISER ?

COMMENT 
TERRITORIALISER ?

Atelier 
montagne + 
atelier rural 

Sept/o
ctobre 
2022

Propositions 
de la 

conférence 
régionale des 

SCoT

22 oct
2022

CONFERENCE 
AVENIR DES 
TERRITOIRES

1er déc

2022

Instances 
territoriales 
de dialogue 

Printemps 
2023

Assemblée 
Régionale : 

présentation 
du projet de 

SRADDET

23 juin 
2023

PRÉSENTATION DU SCÉNARIO DE 
TERRITORIALISATION DES OBJECTIFS DE 
RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION 
FONCIÈRE

…

… …
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alpin

azuréenrhodanien

provençal
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POURSUIVRE
45%

RENFORCER
50 %

INTENSIFIER
55 %









•

•



Par rapport à la période
2011-2020 (inclus) :

 Poursuivre : taux 
d’effort d’au moins -
45 % 

 Renforcer : taux 
d’effort proche de -
50 % 

 Intensifier : taux 
d’effort proche de -
55 % 

Déclinaison à l’échelle des périmètres de SCoT (ou à 
défaut de SCoT, des EPCI) 

Niveau d’effort attendu sur 2021-2030 
(inclus) par rapport à la consommation 

d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers sur 2011-2020 (inclus)

Dont mécanisme d’équilibre 
territorial en faveur du renforcement 

des centres locaux et de proximité 
situés dans les espaces d’équilibre 

régional et les espaces à dominante 
rurale et naturelle

SCOT Métropole Aix Marseille Provence Renforcer Total de la contribution : - 55 ha

SCOT Agglopole Provence Renforcer Total de la contribution : -7 ha

SCOT de l'Ouest Etang de Berre Renforcer Total de la contribution : -10 ha

SCOT du Pays d'Aix Renforcer Total de la contribution : -26 ha

SCOT de Marseille Provence Métropole Renforcer Total de la contribution : -8 ha

SCOT Pays d'Aubagne et de l'Etoile et de Gréasque Renforcer Total de la contribution : -4 ha

SCOT Provence Méditerranée Renforcer Total de la contribution : -14 ha

SCOT de la Provence Verte Verdon Renforcer
Total de la dotation : 7 ha
St Maximin ; Barjols
Total de la contribution : -4 ha

SCOT du Cœur du Var Renforcer
Total de la dotation : 9 ha
Le Cannet des Maures ; Le Luc
Total de la contribution : -1 ha

SCOT du Golfe de Saint Tropez Renforcer
Total de la dotation : 7 ha
Cogolin ; Ste-Maxime ; St-Tropez  
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Selon l’évolution du débat national, le cas échéant, les objectifs 
de réduction de consommation foncière pour chacun des 4 
espaces du SRADDET et le niveau d’effort par SCoT et par EPCI, 
pourront nécessiter un ajustement uniforme, une fois la liste des 
projets d’envergure arrêtée















Calendrier Décalage d’un an du calendrier 
d’approbation du SRADDET

Si le SRADDET n’est pas adapté en fév. 24 : 
le préfet peut fixer l’objectif régional de 
réduction de la consommation foncière et 
sa territorialisation

Gouvernance Conférence régionale du ZAN dotée 
d’un pouvoir d’avis

Pas d’instance nouvelle

Grands projets 
nationaux et 
européens

Identification et suivi au niveau 
national et possibilité d’identifier des 
projets d’envergure régionale

Définition de critères et liste des GP dans 
un décret conseil d’Etat ; mutualisation de 
leur impact foncier entre les régions  

Ruralité Enveloppe minimale d’1 ha pour 
toutes les communes rurales

Enveloppe garantie de 1% de la surface 
artificialisée des communes rurales 
couvertes par un PLUI



Régions

Taux d'effort Grands projets Calendrier

AURA de -30 à -58% (majoritairement 
entre -55 et -57% ) 

Enveloppes grands projets
Pas de présentation en AP avant consultation des PPA en mai. 

Adoption prévue en déc 2023.

Bourgogne de -43 à -58% Hors grands projets objectif AP de juin, la Région espérant pouvoir ensuite ajuster le SRADDET en 
fonction de l'évolution des débats législatifs. 

Bretagne
Juin ou octobre (encore en discussion)

Centre-Val de Loire
de -41 à - 61% hors grands projets vote du volet déchets en mars. Report du volet foncier à juin ou report à 

l'automne en fonction de l’actualité 

Grand-Est enveloppe en ha par SCoT Enveloppe GP en réserve Objectif session d'octobre

Hauts-de-France présentation du projet de SRADDET hors volet foncier en septembre. 
Volet foncier prévu pour début 2024.

Normandie Enveloppes grands projets Présentation du projet de SRADDET à l'AP du 2 mai

Nouvelle-
Aquitaine

attend pour fixer le taux d'effort de connaitre les Grands projets
Juin mais probable report, sans nouvelle date fixée pour le moment. 

Occitanie de -40 à -57 % Passage en assemblée plénière en septembre 

Pays de la Loire -34% au nveau régional Hors grands projets Reporté sine die

Sud de -45 à -55% hors grands projets Report de mars à juin









2023 2024
Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janvier Février Mars Avril 

Soumission pour avis
aux Personnes publiques 

associées
Mise à 

disposition du 
public

Assemblée Régionale
Adoption du SRADDET 

Présentation devant 
CTAP, CESER

23.06
Assemblée Régionale

Proposition de modification 

Instances 
territoriales de 

dialogue

Transmission au Préfet 
pour approbation 

(3 mois) 

Adaptation éventuelle suite 
à la consultation 








